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Conditions de diffusion 
Air Pays de la Loire est lôorganisme agr®® pour assurer la surveillance de la qualit® de lôair dans la r®gion des pays 
de la Loire, au titre de lôarticle L. 221-3 du code lôenvironnement, pr®cis® par lôarr°t® du 2 août 2022 pris par le 
Minist¯re charg® de lôEnvironnement. 

A ce titre et compte tenu de ses statuts, Air Pays de la Loire est garant de la transparence de lôinformation sur les 
résultats des mesures et les rapports dô®tudes produits selon les règles suivantes : 

Air Pays de la Loire, r®serve un droit dôacc¯s au public aux r®sultats des mesures recueillies et rapports produits 
dans le cadre de commandes passées par des tiers. Ces derniers en sont destinataires préalablement.  

Air Pays de la Loire a la faculté de les diffuser selon les modalités de son choix : document papier, communiqué, 

résumé dans ses publications, mise en ligne sur son site Internet www.airpl.org, etcé 

Air Pays de la Loire ne peut en aucune façon être tenu responsable des interprétations et travaux intellectuels, 
publications diverses ou de toute îuvre utilisant ses mesures et ses rapports d'®tudes pour lesquels Air Pays de 
la Loire n'aura pas donné d'accord préalable. 
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Synth¯se 
 

Contexte  
Depuis la publication des arrêtés préfectoraux du 2 juillet 1992 et du 14 avril 2003, modifié le 13 février 2018, qui 
imposent une surveillance annuelle de la qualit® de lôair autour de lôUsine de Valorisation Énergétique, le dispositif 
de la campagne de mesure 2020 a évolué et int¯gre les recommandations du guide ç surveillance dans lôair autour 
des installations classées - retombées des émissions atmosphériques » (INERIS - novembre 2016). 

Deux types dôindicateurs sont cibl®s : 

¶ Les concentrations en polluants atmosph®riques, qui comprennent les m®taux lourds, lôacide 
chlorhydrique (HCl), lôacide fluorhydrique (HF), le dioxyde dôazote (NO2), le dioxyde de soufre (SO2), le 
monoxyde de carbone (CO), les particules PM10 ainsi que le mercure gazeux ; 

¶ Les retombées atmosphériques totales, qui contiennent notamment les dioxines et furanes et les métaux 
lourds. 

Cette surveillance annuelle a pour objectif : 

¶ De comparer les niveaux de pollution par rapport aux valeurs réglementaires et de référence ; 

¶ Dô®valuer lôinfluence des ®missions dôArc-en-Ciel 2034 sur la qualit® de lôair environnant, en comparant 
notamment les mesures ¨ celles r®alis®es sur dôautres sites, non influenc®s par lô®tablissement. 

 

Moyens  

Une campagne de mesure avec 2 phases de 4 semaines 
En 2023, la p®riode de pr®l¯vements sôest ®tendue du 19 avril au 18 mai 2023 pour la première phase et du 
6 décembre 2023 au 4 janvier 2024 pour la seconde, avec un fonctionnement nominal des 2 lignes dôincin®ration 
sur lôensemble de la campagne. 

 

Deux types dôindicateurs pour plusieurs polluants 
Le dispositif dô®tude mis en îuvre par Air Pays de la Loire comprend la mesure : 

¶ Des dépôts atmosphériques par la collecte et lôanalyse des eaux de pluie. Il sôagit de quantifier : 

- 9 métaux (As, Ni, Cd, Pb, Zn, Cu, Hg, Mn, Co, Sb, Vn), 

- les dioxines et les furanes (17 congénères toxiques). 

 

¶ Des concentrations atmosphériques : 

- par la pose de syst¯mes aspirant lôair ambiant au travers de filtres qui sont analys®s en laboratoire pour 
mesurer : 

o lôacide chlorhydrique gazeux, 

o les métaux lourds en suspension dans lôair. 

- par la pose de tubes à diffusion passive qui sont analysés en laboratoire pour lôacide fluorhydrique 
gazeux. 

- par la mesure en continu du dioxyde dôazote, monoxyde de carbone, dioxyde de soufre et 
particules inférieures à 10 µm ainsi que le mercure gazeux ¨ lôaide dôanalyseurs automatiques. 
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Résultats  

Polluant 
Moyenne pendant 

la campagne 

Respect des 
valeurs 

réglementaires 

Respect des 
valeurs guides 

OMS 

Influence 
Arc-en-Ciel 2034 ? 

Dioxines et 
furanes 

1,07 ï 1,08 
pgéq/m2/jour 

  Non 

Métaux lourds 
(dans lôair) 

0 ï 2,11 ng/m3 
selon les métaux J J Non 

Métaux lourds 
(retombées 

totales) 
0 ï 50,4 µg/m²/jour 

J 
(réglementation 

allemande et suisse) 

 Non 

Acide 
chlorhydrique HCl 

0,05 ï 0,69 µg/m²   Non 

Acide 
fluorhydrique HF 

Indétectable    

PM10 13,8 µg/m3 J J Non 

NO2 6,7 µg/m3 J J Non 

SO2 0,4 µg/m3 J J Non 

CO 0,2 mg/m3 J J Non 

Mercure gazeux 0,7 ng/m3 J 
(OEHHA, 2008) 

 Probable 

Tableau 1 : tableau de synthèse des résultats par polluant vis-à-vis des valeurs réglementaires 
J = probabilité de respect de la valeur réglementaire ; K = probabilité de dépassement de la valeur réglementaire 

 

Conclusions  
Les teneurs en polluant enregistr®es dans lôenvironnement dôArc-en-Ciel 2034 sont repr®sentatives dôune zone 
périurbaine. Lôensemble des niveaux en polluant mesur®s au cours de la campagne respectent les valeurs 
r®glementaires et les valeurs guides d®finies par lôOMS. Aucune influence significative des ®missions dôArc-en-Ciel 2034 
sur les niveaux des diff®rents polluants nôa ®t® mise en ®vidence, excepté pour le mercure gazeux où une influence 
de lôUVE est probable. 
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Introduction 
 

Située sur la commune de Cou±ron, lôUnit® de Valorisation des D®chets Arc-en-Ciel 2034 assure le traitement de 
près de 149 000 tonnes de d®chets produits annuellement par lôagglom®ration nantaise. Parmi ceux-ci, près des 
deux tiers (environ 94 000 tonnes, représentant 98 % des seuls déchets ménagers) sont valorisés afin de produire 
de lô®nergie (environ 30 GWh par an) ou des matériaux tels que des remblais ou de la sous-couche routière. 

Lôactivit® dôincin®ration est encadr®e par les arr°t®s pr®fectoraux de juillet 1992, avril 2003 et modifi®s le 
13 février 2018 qui imposent une surveillance annuelle de la qualit® de lôair autour de lôUsine de Valorisation 
Énergétique. 

Depuis 1997, Arc-en-Ciel 2034 a confié cette mission à Air Pays de la Loire qui a mis en place un dispositif de 
surveillance des polluants atmosphériques suivants : m®taux lourds, chlorure dôhydrog¯ne, et dioxyde dôazote. En 
2003, ¨ cette surveillance, sôest ajout®e la mesure des d®p¹ts totaux en dioxines et furanes dans lôenvironnement 
dôArc-en-Ciel 2034 et sur deux autres sites non influenc®s par lô®tablissement. Par ailleurs, depuis 2009, un 
laboratoire mobile permettant de mesurer en continu les oxydes dôazote, le dioxyde de soufre, le monoxyde de 
carbone et les particules fines PM10 a été ajouté à la surveillance.  

Arc-en-ciel 2034 sollicite Air Pays de la Loire pour maintenir lôactivit® de surveillance de la qualit® de lôair dans 
lôenvironnement du site industriel. 

En 2020, le dispositif de la campagne de mesure int¯gre les recommandations du guide ç surveillance dans lôair 
autour des installations classées - retombées des émissions atmosphériques » (INERIS - novembre 2016). Les 
évolutions choisies en accord avec VEOLIA sont justifi®es et r®capitul®es dans le livrable dôAir Pays de la Loire 
intitulé « UVE Arc-en-Ciel 2034 : ®volution de la strat®gie de surveillance de la qualit® de lôair en 2020 ».  

Les six évolutions les plus significatives intégrées à la surveillance depuis 2020 sont récapitulées ci-dessous : 

¶ Prendre en compte cinq substances additionnelles : lôacide fluorhydrique (HF), le mercure (Hg), lôantimoine 
(Sb), le cobalt (Co), et le vanadium (V) ; 

¶ Retirer de la surveillance trois substances : Zn, Cl- et Na+ ; 

¶ D®placer le site de lô®cole de la M®tairie plus au sud dans le cîur du tissu urbain de Cou±ron ; 

¶ Supprimer les points témoins de Nantes-nord et de la Tardière (Vendée) et les substituer par les points 
t®moins locaux du stade Hauray ¨ lôouest de lô®tablissement et du site de Basse-Indre, ¨ lôest ; 

¶ Passer dôune campagne annuelle de 7 semaines cons®cutives ¨ une campagne annuelle de deux fois 
4 semaines ; 

¶ Utiliser les tests statistiques référencés dans le guide pour évaluer s'il y a eu dégradation de 
l'environnement. 

 

Cette surveillance a pour objectifs de :  

¶ Évaluer les risques de dépassement des valeurs réglementaires en air ambiant fixées par la 
réglementation française ; 

¶ Mettre en perspective des r®sultats enregistr®s dans lôenvironnement de lôUnit® de Valorisation 
Énergétique avec ceux du dispositif permanent (milieu urbain, milieu rural) ; 

¶ Quantifier lôinfluence des ®missions de lô®tablissement sur les concentrations atmosph®riques et les 
d®p¹ts mesur®s dans lôenvironnement dôArc-en-Ciel 2034. 
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Dispositif 
 

Un dispositif complet a ®t® mis en îuvre pour la surveillance de la qualit® de lôair dans lôenvironnement de lôUnit® 
de Valorisation £nerg®tique. Il permet dôappr®hender deux indicateurs de la pollution atmosph®rique : 

¶ Les concentrations atmosph®riques, via des mesures directement dans lôair ; 

¶ Les retomb®es atmosph®riques sous forme de d®p¹ts totaux, via la collecte et lôanalyse des eaux de pluie. 

 

Plusieurs polluants (9 m®taux, acide chlorhydrique et fluorhydrique, dioxydes dôazote, dioxyde de soufre, particules 
PM10, monoxyde de carbone, dioxines et furanes et mercure gazeux) ont ®t® mesur®s dans lôair et/ou dans les 
eaux de pluie ¨ lôaide de diff®rentes techniques de collecte et dôanalyse normalis®es. 

 

Site s  de mesure  
2 sites sous lôinfluence potentielle des ®missions dôArc-en-Ciel 2034, et positionnés sous les vents dominants de 
lôUVE, ont ®t® s®lectionn®s afin dôeffectuer lôensemble des mesures automatiques et manuelles. 

¶ La gendarmerie de Couëron, ci-après dénommé Couëron, situ® ¨ 0,5 km de lôUVE au nord-nord-est. Cette 
station remplace le site de mesure de lôécole de la Métairie, utilisé de 2010 à 2019 ; 

¶ Le cimetière de Saint-Jean-de-Boiseau, ci-après nommé Saint-Jean-de-Boiseau, situé à 1,8 km au 
sud-ouest de lôUVE. 

 

 
Figure 1 : localisation des sites de mesure autour dôArc-en-Ciel 2034 
En orange : sites sous influence de lôUVE ; en vert : sites témoins 

Afin de comparer les sites sous influence avec des sites non influencés, dits sites témoins, deux autres sites ont 
été sélectionnés pour comparaison : 

¶ Le stade dôHauray, ci-après nommé Hauray, situ® ¨ 1,1 km ¨ lôouest de lôUVE ; 

¶ Basse-Indre, situ® ¨ 4,4 km ¨ lôest de lôUVE. 

Lôensemble de ces sites est ®galement compar® avec les sites de mesures permanentes dôAir Pays de la Loire, 
situés hors-influence dôArc-en-Ciel 2034 : 

¶ Nantes ï centre, située au cimetière de la Bouteillerie, et représentative du fond urbain. Les niveaux de 
PM10 et NO2 y sont comparés ; 

¶ Saint-Etienne-de-Montluc, représentative du niveau rural. Les concentrations de PM10, NO2 et SO2 y 
sont comparées ; 

¶ La station Parc Paysager à Saint-Nazaire, représentative du fond urbain. Les niveaux de SO2 y sont 
comparés. 
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Dispositif de mesure  

Les concentrations atmosphériques 
Sur trois sites (la Gendarmerie de Couëron, le stade Hauray et Saint-Jean-de-Boiseau), les concentrations 
atmosphériques des polluants suivants ont été mesurées : 

¶ 9 Lôacide chlorhydrique (HCl), sous forme gazeuse, 

¶ Lôacide fluorhydrique (HF), sous forme gazeuse, 

¶ 9 métaux lourds visés par les arrêtés préfectoraux de juillet 1992, avril 2003 et modifiés le 
13 février 2018 : arsenic (As), cadmium (Cd), cobalt (Co), manganèse (Mn), nickel (Ni), plomb (Pb), 
mercure (Hg), antimoine (Sb), et le vanadium (V) a également été analysé pour son potentiel supposé à 
tracer les ®missions des usines dôincin®ration dôordures m®nag¯res, 

¶ Le dioxyde dôazote NO2, le dioxyde de soufre SO2, les particules fines PM10, le monoxyde de carbone CO 
ainsi que le mercure gazeux ont été mesurés sur le site de la Gendarmerie de Couëron sur la phase 
hivernale. 

 

Les pr®l¯vements en m®taux et acide chlorhydrique sont r®alis®s sur des filtres, et ceux de lôacide fluorhydrique 
par tubes à diffusion passive, relevés toutes les semaines. Les données correspondent donc à des moyennes 
hebdomadaires. Les concentrations des autres polluants, mesur®es automatiquement tous les quarts dôheure, sont 
présentées selon les standards en vigueur dans la définition des seuils réglementaires. 

 

Les retombées atmosphériques 
Conformément aux arrêtés préfectoraux du 9 décembre 1998 et du 14 avril 2003 et modifiés le 13 février 2018, une 
collecte des d®p¹ts totaux est effectu®e sur les trois sites dans lôenvironnement de lôUVE : les 2 sites placés dans 
les zones de retombées maximales (la Gendarmerie et Saint-Jean-de-Boiseau) et le site témoin du stade Hauray 
¨ Cou±ron pour une analyse en laboratoire des m®taux, de lôacide chlorhydrique et fluorhydrique sous forme 
gazeuse et des dioxines et furanes. 

Des collectes de d®p¹ts pour lôanalyse des dioxines et furanes ont ®galement ®t® r®alis®es sur le deuxi¯me site 
témoin non influencé, à Basse-Indre. 

 

Le dispositif installé, par site, est précisé en annexe 1. Une description complète des techniques de collecte et 
dôanalyse ainsi que des normes utilis®es est disponible en annexe 2. 

 

Le tableau suivant recense pour lôensemble des sites de mesure, le type de polluant analys® ainsi que les dur®es 
dô®chantillonnage. 

 Concentrations atmosphériques Retombées atmosphériques 

Nom du site Typologie Métaux 
HCl gazeux 
HF gazeux 

NO2, SO2, 
PM10, CO, 

Hg 

Dioxines et 
furanes 

Métaux 

Dur®e dôexposition 
Hebdomadaire 

 (4 échantillons par site) 
Quart-
horaire 

Mensuel (2 fois dans lôann®e) 

Gendarmerie Industriel X X 
X 

(4 semaines 
en hiver) 

X X 

Saint-Jean-
de-Boiseau 

Industriel X X  X X 

Stade 
Hauray 

Site témoin X X  X X 

Basse-Indre Site témoin    X  

Cimetière de 
la Bouteillerie 

Urbain  
X 

(As, Ni, 
Cd, Pb) 

 
X 

(NO2, 
PM10) 

  

Saint-
Etienne-de-

Montluc 
Rural   

X 
(NO2, SO2, 

PM10) 
  

Saint-Nazaire Urbain   
X 

(SO2) 
  

Tableau 2 : typologie des sites, polluants étudiés et durée des prélèvements  

file:///Y:/ETUDES-PROD/AEC_2013/RAPPORT-PRESENTATION/RAPPORT/E-Etprd14008-AEC-2013.docx%23_annexes
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Périodes de mesure  
Conformément au guide de lôINERIS « Surveillance dans lôair autour des installations class®es ï retombées des 
émissions atmosphériques » (novembre 2016), la campagne de mesure sôest d®roul®e en deux phases de 
4 semaines afin de disposer de conditions météorologiques contrastées et avoir une meilleure représentativité des 
mesures sur lôann®e : 

¶ Du 19 avril au 18 mai 2023, en condition printanière ; 

¶ Du 6 décembre 2023 au 4 janvier 2024, en condition hivernale. 

 

Les situations météorologiques les plus défavorables à la dispersion des polluants intervenants en hiver (de 
d®cembre ¨ mars), côest au cours de cette deuxi¯me phase que les mesures automatiques ont ®t® effectu®es au 
niveau de la Gendarmerie de Couëron. 

 

Le tableau ci-dessous pr®sente les p®riodes de pr®l¯vement des m®taux lourds, de lôacide chlorhydrique et de 
lôacide fluorhydrique dans lôair. 

 

  Printemps 2023 Hiver 2023-2024 

Période Date début Date fin Date début Date fin 

Semaine 1 19/04/2023 26/04/2023 07/12/2023 14/12/2023 

Semaine 2 26/04/2023 03/05/2023 14/12/2023 21/12/2023 

Semaine 3 03/05/2023 10/05/2023 21/12/2023 28/12/2023 

Semaine 4 10/05/2023 18/05/2023 28/12/2023 04/01/2024 

Tableau 3 : p®riodes de pr®l¯vement des m®taux, de lôacide chlorhydrique et fluorhydrique  

 

Les périodes de prélèvement des retombées atmosphériques totales de dioxines et furanes, et des retombées 
atmosphériques totales de métaux sont résumées dans le tableau ci-dessous. 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 4 : périodes de prélèvement des retombées de métaux, dioxines et furanes 

 

Les périodes de mesure par analyseurs automatiques (NO2, SO2, CO, PM10 et Hg gazeux) ont été réalisées 
uniquement sur la période hivernale : 

 

 

 

 

 

 

Tableau 5 : périodes des mesures automatiques 

 

  

  Printemps 2023 Hiver 2023-2024 

Site Date début Date fin Date début Date fin 

Période 19/04/2023 18/05/2023 06/12/2023 04/01/2024 

  Hiver 2023-2024 

Site Date début Date fin 

Période 07/12/2023 05/01/2024 
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Taux de validité des mesures  
Le tableau ci-dessous donne les taux de disponibilité des mesures sur les 2 phases de la campagne : 

 

 Campagne printanière Campagne hivernale 

PM10 - 99 % 

NO2 - 99 % 

SO2 - 99 % 

CO - 99 % 

Mercure gazeux - 91 % 

Dioxines et furanes 
(retombées atmosphériques) 

100 % 100 % 

Métaux  
(retombées atmosphériques) 

100 % 100 % 

HCl gazeux 100 % 92 % 

HF gazeux 100 % 100 % 

Métaux  
(concentrations 

atmosphériques) 
100 % 92 % 

 

Tableau 6 : synthèse des taux de disponibilité des mesures automatiques ainsi que des prélèvements  
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Conditions météorologiques  

Printemps 2023 
La campagne printanière a été marquée par des températures douces et une pluviométrie plus faible que la normale 
(-17 % en avril 2023 et -52 % en mai 2023, par rapport à la moyenne de ces deux mois sur la période 1991-2020). 

 
Figure 2 : évolution des températures au cours de la campagne printanière, du 19 avril au 18 mai 2023 
(source des données : station Météo-France de Nantes-Atlantique) 

 

Les vents ont été conformes à la normale des vents moyens relevés sur 20 ans (2000 ï 2020), avec des vents 
essentiellement de sud-ouest et de nord-est.  

 

Figure 3 : roses des vents et des précipitations au cours de la campagne printanière, du 19 avril au 18 mai 2023 
(source des données : station Météo-France de Nantes-Atlantique) 

 

Le site de la Gendarmerie de Cou±ron, sous les vents de lôUVE pour des directions de vent compris entre 210°N et 
240ÁN, est expos® aux ®missions de lôUVE durant 14,1 % du temps de la campagne printanière.  

Le site de Saint-Jean-de-Boiseau est situ® sous les vents de lôUVE pour des vents compris entre 40ÁN et 50ÁN. Ces 
vents ont représenté 8,1 % du temps de la campagne printanière.  

Enfin, le site du stade Hauray, situé entre 100°N et 110ÁN, a ®t® expos® durant 2,9 % du temps aux vents de lôUVE.  
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Hiver 2023-2024 
La campagne hivernale a été caractérisée par des températures douces pour la période et des vents de sud-ouest, 
plaçant le site de la Gendarmerie favorablement sous les vents en provenance de lôUVE. La pluviométrie a été plus 
élevée durant cette seconde période (144 mm au total) par comparaison à la première période (42 mm au total). 

 
Figure 4 : évolution des températures au cours de la campagne hivernale, du 7 décembre 2023 au 5 janvier 2024 
(source des données : station Météo-France de Nantes-Atlantique) 

 

 

Figure 5 : roses des vents et des précipitations au cours de la campagne hivernale, du 7 décembre 2023 au 5 janvier 2024 
(source des données : station Météo-France de Nantes-Atlantique) 

 
Le site de la Gendarmerie ¨ Cou±ron a ®t® sous les vents de lôUVE (compris entre 210ÁN et 240ÁN) durant 37 % 
du temps de la campagne hivernale. Les conditions météorologiques étaient pluvieuses dans ces directions (95 mm), 
donc favorables au lessivage des polluants. 
Le site de Saint-Jean-de-Boiseau a quant à lui ®t® sous les vents de lôUVE (compris entre 40ÁN et 50ÁN) durant 
1,2 % du temps de la campagne hivernale et a été caractérisé par une absence de précipitations lorsque les vents 
provenaient de ces directions. 
Le site du stade Hauray (100°N et 110°N) a quant ¨ lui ®t® expos® aux vents de lôUVE durant 0,5 % du temps, 
pendant lesquels il nôa pas plu. 
 
Les roses des vents détaillées par semaine, pour chaque campagne, sont présentées en annexe 3.  
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Mesures de retomb®es totales 
 

Dépôts de dioxines et furanes  
Apr¯s la collecte, les ®chantillons dôeaux de pluie sont envoy®s en laboratoire afin de mesurer leur contenu en 
dioxines et furanes. Cette mesure est réalisée par chromatographie en phase gazeuse à haute résolution (HRGC) 
suivie dôune spectrom®trie de masse ¨ haute r®solution (HRMS), et porte sur la quantification de 7 dioxines et de 
10 furanes différentes, appelées des congénères. 

En raison des diff®rentes toxicit®s pour lôhomme de ces diff®rents cong®n¯res, il ne serait pas pertinent de comparer 
directement les quantit®s de chacun dôentre eux. Côest pourquoi des facteurs de toxicit® ®quivalente sont définis, 
permettant de mettre tous ces cong®n¯res sur la m°me ®chelle en termes dôimpact sanitaire. Par exemple la dioxine 
1,2,3,4,7,8-Hexachloro-Dibenzo-Dioxine ®tant, ¨ masse ®gale, 10 fois moins toxique pour lôhomme que la 
2,3,7,8-Tetrachloro-Dibenzo-Dioxine ï qui sert de référence dans cette échelle de toxicité équivalente ï la quantité 
(en masse) de la premi¯re dans lô®chantillon sera divis®e par 10 afin que les deux compos®s puissent °tre 
compar®s. Lôutilisation de ces facteurs permet par ailleurs de calculer une toxicit® ®quivalente totale de lô®chantillon 
en sommant les contributions des 17 composés. 

De plus, les r®sultats sont normalis®s par la dur®e dôexposition des jauges ainsi que par la surface de collecte dans 
le but de comparer différentes campagnes et différents sites entre eux. 

 

Résultats  

Le tableau ci-dessous présente les résultats de retombées totales de dioxines et furanes, par site, et par phase 
de campagne, exprimés en toxicité équivalente totale : 

 Gendarmerie Hauray 
Saint-Jean-de-

Boiseau 
Basse-Indre 

Toxicité 
équivalente totale 

(I-TEQ) en 
pgéq/m²/jour 
(printemps) 

0,537 0,538 0,537 0,537 

Toxicité 
équivalente totale 

(I-TEQ) en 
pgéq/m²/jour 

(hiver) 

0.537 0,537 0,537 0,542 

Tableau 7 : toxicité équivalente totale pour chaque site de la campagne 2023 

Les résultats montrent :  

¶ Des niveaux homog¯nes entre les sites t®moins et les sites localis®s sous les vents de lôUVE ; 

¶ Des niveaux inférieurs à la limite de détection pour les composés les plus toxiques,  

Lôensemble de ces ®l®ments sugg¯re lôabsence dôinfluence de lôUVE sur les retomb®es atmosph®riques de dioxines 
et furanes dans son environnement. 
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Historique  

Les toxicités équivalentes totales relevées en 2023 sont inférieures à celles relevées en 2022 (-31 % en moyenne), 
et restent dans le même ordre de grandeur que celles relevées depuis 2014. 

Figure 6 : évolution des retomb®es en dioxines et furanes autour dôArc-en-Ciel 2034 depuis 2003 

Aucune influence de lôUVE nôavait ®t® ®tablie les ann®es pr®c®dentes sur les retomb®es de dioxines et furanes. 
Les mesures 2023 sôinscrivent dans cet historique et confortent cette conclusion. 

  
















































